
PROPOSITIONS DE LOI SUR LES ENTREPRENEURS FRANCAIS DE L’ETRANGER

Auteur(s) Date de dépôt In,tulé Contenu Sort

Anne Genetet 14 décembre 2020 à 

l’Assemblée na,onale 

PPL en faveur des entreprises de droit 

local ra3achées à la France 

Ar,cle unique : 

 

- Créa,on d’un label « France Impact » pour une entreprise 

répondant à deux des trois critères donnés par l’auteur. 

- Label « France Impact » défini par décret  

- Label décerné par les ambassadeurs de France

PPL non instruite jamais 

inscrite à l’ordre du jour 

déclarée caduque à la fin de 

la mandature en juin 2022

Jacky Deromedi  7 avril 2021 au Sénat PPL tendant à améliorer le commerce 

extérieur de la France par 

l’accompagnement des entreprises 

qui par=cipent à la chaîne de valeur 

des produits et services français

Deux ar,cles : 

 

- Ar,cle 1 : Défini,on d’une méthodologie permePant 

d’iden,fier les entreprises étrangères qui ont un lien avec la 

France 

- Ar,cle 2 : Créa,on d’un comité d’iden,fica,on cons,tué de 

toutes les par,es prenantes du commerce extérieur et des 

conseillers des Français de l’étranger 

PPL non instruite jamais 

inscrite à l’ordre du jour

Evelyne Renaud-

Garabedian Jean-

Pierre Bansard

3 mars 2023 au Sénat PPL visant à reconnaître et à soutenir 

les entrepreneurs français à 

l’étranger

Trois ar,cles : 

 

- Ar,cle 1 : Défini,on légale de l’entrepreneur français à 

l’étranger  

- Ar,cle 2 :  

• Créa,on d’un comité d’iden,fica,on cons,tué notamment 

des conseillers des Français de l’étranger, de représentants 

des chambres de commerce et d’industrie françaises à 

l’étranger, et des conseillers du commerce extérieur de la 

France,  

• en charge de recenser l’entrepreneur français à l’étranger 

définis par l’ar,cle 1 

- Ar,cle 3 : Créa,on d’un label et d’un répertoire public 

PPL inscrite à l’ordre du jour 

du Sénat et votée le 30 mai 

2023 à une très large majorité 

Anne Genetet 

Stéphane Vojetta

21 mars 2023 à 

l’Assemblée na,onale

PPL visant à reconnaitre des 

entrepreneurs français à l’étranger 

Ar,cle unique : 

-Créa,on d’un label « Entrepreneur français à l’étranger » 

pour une entreprise répondant à deux des trois critères 

donnés par l’auteur 

-Label « Entrepreneur français à l’étranger » défini par décret 

-Label décerné par les ambassadeurs de France

PPL non inscrite à l’ordre du 

jour au 8 juin 2023


